
  

Spécial Sparidés 
Samedi 27 Avril 2019 

 
 

Programme 
 
Samedi 20 Avril 2019 

- 15 H 00 : Briefing et constitution des équipages non complets, dernières recommandations, (sécurité, 
tirage au sort des commissaires, participation au gasoil, appâts, prix d'inscription individuelle, etc. 

- 17 H 00 : pot de l'amitié. 
Samedi 27 Avril 2019 

- 07 H 00 : Rendez vous des équipages sur les pontons. Chaque capitaine se signale auprès du 
président "Christian Favreau".  

- 07 H 30 : Les équipages complets peuvent quitter le port avec l'accord du président. VHF allumée 
canal 72. 

- 08 H 45 mise à l'eau de la strouille. 
- 09 H 00 à 15 H 00 Horaires de notre compétition. Signalement à la VHF. 
- 16 H00 chaque commissaire téléphone au président et laisse en messagerie les résultats de son bateau. 

Ensuite, pour ceux qui le peuvent, rendez vous chez Christian Favreau pour les résultats. 
- 18 H 00 Proclamation des résultats et le pot de l'amitié. 

 
 

Règlement 
 

- Rencontre sportive "Spécial Sparidés", par points. 
- Limitation de la zone de pêche: L 47°.00.00 N GOO2°.45.00W 
- Lieux de pêche à l'initiative des capitaines dans la zone définie. 
- Pêche à une seule canne par pêcheur, longueur limitée à 5,00 mètre. 

- Bas de ligne 3 hameçons maximum. 
- Strouille et appâts libre à la charge de chacun. 
-   
- Pas de pesée, les pêcheurs peuvent conserver tout ou partie de leur prise, mais doivent 

respecter la réglementation tant en matière de taille que de présentation "queue coupée si 
nécessaire. 

- Chaque pêcheur qui remonte un poisson à bord doit le mesurer immédiatement sous le contrôle 
du commissaire et note lui-même la fiche "bateau" remise lors du briefing, dans la case prévue 
par le barème. 

- En cas de météo hélas défavorable, résiduel important et ou vent supérieur à 3 beaufort, la 
rencontre serait annulée. 

 

Classement 
 

- Tous les Sparidés sont comptabilisés "Daurade grises, daurade rose, pageot, pagre, bogue, sar" 
sauf à ne pas faire la maille mini de 23 cm, qui seront évidement rejetés.  

- 01 point pour les poissons mesurant entre 23 cm et  29,9 cm. 
- 03 points pour les poissons mesurant entre 30 cm et  39,9 cm. 
- 05 points pour les poissons mesurant plus de 40 cm.   
 

Si ex-æquo, départagés au plus grand nombre de poissons si seconde égalité, départagés au 
plus grand nombre de points sur les plus gros coefficients.  

 
 
 Bonne rencontre 
 

 
LES EXPERTS 


